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AllocAtion de rentrée scolAire 
Cette année encore, la Municipalité attribue aux jeunes lycéens et étudiants villersois (jusqu'à 25 ans) 
une allocation de rentrée scolaire. Elle est versée en Mairie.
Pour les lycéens (Seconde, Première, Terminale) et les élèves en C.A.P/B.E.P/BAC Pro

 mercredi 23 octobre de 9h à 11h30 et de 14h à 17h30 (vacances scolaires).
 mercredi 20 novembre de 9h à 11h30 et de 14h à 17h30.

  Montant de l’allocation : 120 euros.
Pour retirer le chèque de l'allocation rentrée scolaire le jour même, vous devez impérativement 
fournir les documents suivants : PHOTOCOPIES ET ORIGINAUX*.
	 •		Carte	d'identité	du	Lycéen	et	des	parents	(+	livret	de	famille	si	le	nom	des	parents	est	différent).
	 •	Certificat	de	scolarité	2019/2020.
	 •		Justificatif	de	domicile	sur	Villers-Saint-Paul	de	moins	de	trois	mois	au	nom	des	parents	pour	les	

élèves	mineurs	et	au	nom	de	l’élève	s’il	est	majeur.	Retrouvez	la	liste	des	justificatifs	de	domicile	
acceptés	sur		le	site	de	la	ville	:	www.villers-saint-paul.fr.

Pour les étudiants jusqu’à 25 ans (nés à partir du 1er janvier 1994) en B.T.S, Université, 
enseignement supérieur.

 samedi 26 octobre de 9h à 11h30 (vacances scolaires).
 samedi 23 novembre de 9h à 11h30.

  Montant de l’allocation : 210 euros.
Pour retirer le chèque de l'allocation rentrée scolaire le jour même, vous devez impérativement 
fournir les documents suivants : PHOTOCOPIES ET ORIGINAUX*.
	 •	Carte	d’identité.
	 •	Certificat	de	scolarité	2019/2020.
	 •	Justificatif	de	domicile	sur	Villers	Saint-Paul	de	moins	de	trois	mois	au	nom	des	parents	pour	les	
élèves	mineurs	et	au	nom	de	l’étudiant	s’il	est	majeur.	Retrouvez	la	liste	des	justificatifs	de	domicile	
acceptés	sur		le	site	de	la	ville	:	www.villers-saint-paul.fr.
Dans le cas de la scolarité en alternance (année complète) les conditions sont identiques.

Retrait du chèque d’allocation :
Pour les mineurs : représentant légal. Si l’étudiant mineur retire 
lui-même le chèque : carte d'identité et autorisation du responsable 
légal	permettant	au	jeune	mineur	de	retirer	le	chèque.
Pour les majeurs : retrait par l'intéressé. Si un parent est mandaté 
pour retirer le chèque de l’étudiant majeur : pièce d’identité et 
autorisation	 écrite	 du	 bénéficiaire	 permettant	 au	 mandataire	 de	
retirer	le	chèque	+	pièce	d’identité	du	mandataire.

*Un	photocopieur	est	disponible	à	l’accueil	de	la	Mairie	(fermé	le	mercredi	
matin).	0,10	€	format	A4	/	0,20	€	format	A3.		Attention	!	Il	ne	rend	pas	la	
monnaie.	Assurez	vous	d’avoir	l’appoint.



MArcHé AUX JoUets et AUX VÊteMents enFAnts 

Samedi 5 octobre de 10h à 17h à la salle Georges Brassens.
Vous	voulez	acheter	à	moindre	coût	?	
Soutenus	et	accompagnés	par	le	Trait	d'union,	les	habitants	
organisent	le	marché	aux	jouets	et	aux	vêtements	enfants.
Pour joindre l'équipe du Trait d'union :
M Espace Pierre Perret - Cavée des Renards 
Z 03 44 66 32 55  
E espacepierreperret@villers-saint-paul.fr

lA cHiMie à l'AccUeil de loisirs
L'accueil de loisirs ouvrira ses portes aux enfants sur le 
thème de la chimie du lundi 21 octobre au jeudi 31 octobre.  

 Attention Il sera fermé le 1er novembre.
 Inscriptions et réservations obligatoires avant le 5 octobre pour la 

première semaine et avant le 12 octobre pour la seconde au Service enfance 
de la Mairie N 03 44 74 48 47.
Les	 réservations,	 modifications	 ou	 annulations	 doivent	 être	 effectuées	 
15	jours	avant	la	ou	les	semaines	que	vous	sollicitez.	Toute	semaine	réservée	
sera	facturée.
En	 cas	 de	 réservation	 hors	 délais	 (soumise	 à	 dérogation)	 votre	 tarif	 sera	
multiplié	par	2.
Si	vous	avez	déjà	inscrit	administrativement	votre	enfant,	vous	pouvez	réserver	directement	par	mail	au	
centre de loisirs E alsh.peri@villers-saint-paul.fr

Atelier de l'esPAce 
nUMériQUe
Samedi 12 octobre de 10h à 11h
Atelier POWER POINT®
Tout	public	(connaître	le	clavier	et	maniement	de
la souris).
-	Introduction	à	Power	point	®
-	Mise	en	forme	d'un	diaporama.
-	Mise	en	forme	des	animations.
-	Insertion	des	images	ou	du	son	dans	le	
diaporama.
Tarif : 2,20 €. Sur inscription. 
Bibliothèque Colette M 28 bd de la République.
 Renseignements : N 03 44 74 51 52  
E m.bon@villers-saint-paul.fr
L'Espace Numérique de la bibliothèque est 
ouvert le mercredi et le samedi de 14h à 17h.

lA BiBliotHÈQUe AUX BéBés
Vendredi 25 octobre de 9h15 à 10h 
puis	les	vendredis	22	novembre	et	20	décembre.
Un	 vendredi	 par	 mois,	 mamans,	 tatas,	 mamies,	
nounous,	venez	partager	avec	vos	tout	petits,	 le	
plaisir	d'écouter	et	de	lire	des	histoires	adaptées	
aux	très	jeunes	lecteurs	de	3	mois	à	2	ans.
Sur inscription - Places limitées.
Renseignements : 
Z  03 44 74 51 52
E bibliotheque@villers-saint-paul.fr

La bibliothèque étend ses horaires :                     
• Mardi : 15h-17h 
• Mercredi : 10h-12h et 14h-17h 
• Vendredi : 15h-18h 
• Samedi : 10h-12h et 14h-17h.



octoBre rose 
Samedi 12 octobre de 14h à 18h à l'espace 
Pierre Perret
Octobre	rose	est	une	campagne	destinée	à	sensibiliser	
au	dépistage	du	cancer	du	sein	et	à	récolter	des	fonds	
pour	la	recherche.	Le	symbole	de	cet	évènement	est	le	
ruban rose.
	L’association	Savoir-Faire	et	Faire-Savoir	sera	présente	

et vendra des petits accessoires.
	Avec	la	participation	de	la	Ligue	contre	le	cancer	:	exposition,	mini-conférence,	 

vente de ruban rose, de bracelets...
	Espace	convivialité	:	café,	gâteaux…

Les	fonds	collectés	seront	intégralement	versés	à	la	Ligue	contre	le	Cancer.	
Organisé par l’association «Savoir Faire et Faire savoir». Soutenu par le Trait d’union
M Espace Pierre Perret Cavée des Renards Z 03 44 66 32 55 E espacepierreperret@villers-saint-paul.fr

noUVeAUX ArriVAnts
Vous	avez	emménagé	récemment	?	Vous	vous	posez	
des	 questions	 dans	 les	 domaines	 administratifs,	
éducatifs,	culturels,	sociaux,	sportifs…	?
Pour	 faciliter	votre	 installation,	 la	 commune	vous	
convie	à	un	cocktail	de	bienvenue,	en	mairie.
Faites-vous	connaître	au	Trait	d’union	en	précisant	
vos	noms,	votre	adresse	et	la	date	de	votre	arrivée	
à	Villers-Saint-Paul.
Z 03 44 66 32 55 
E espacepierreperret@villers-saint-paul.fr

PUces de coUtUriÈres 
et loisirs créAtiFs 2019
Vous souhaitez vendre ou acheter du matériel ou 
des fournitures en rapport avec la couture, le tricot, 
les activités manuelles ? L'association Savoir-faire 
et faire-savoir organise ses puces de couturières le  
9 novembre de 10h à 17h à la salle Brassens.

Renseignement et inscriptions 
Z 06 45 72 74 02 ou 06 19 14 12 28 
E savoirfaireetfairesavoir.vsp@gmail.com

20e FestiVAl de contes d’AUtoMne

La	Médiathèque	Départementale	de	l’Oise	a	
choisi	la	bibliothèque	Colette	pour	l'ouverture	
de son 20e	festival	de	contes	d’automne.
Un	spectacle	surprise,	spécialement	concocté,	
par les conteuses du duo Huile d’olive et 
beurre	 salé,	 Débora	 Di	 Gilio	 et	 Fabienne	
Morel aura lieu le vendredi 8 novembre à 
20h à la salle de spectacles du complexe 
Henri Salvador. 
Tout public à partir de 8 ans - Gratuit  
Durée du spectacle : 1h20.
Les réservations sont ouvertes à partir du 22 octobre à la bibliothèque Colette.
Z  03 44 74 51 52 E bibliotheque@villers-saint-paul.fr 



colis des AÎnés
Venez	profiter	d’un	après-midi	dansant,	animé	par	l’orchestre	de	Jacques		BESSET,		 
le mardi 3 décembre 2019	lors	de	la	remise	des	colis	offerts	aux	aînés	villersois	domiciliés	dans	la	
commune	depuis	plus	de	6	mois.
Les nouveaux inscrits devront fournir un justificatif de domicile de plus de 6 mois.
Pour	recevoir	ce	colis,	vous	devez	avoir	plus	de	65	ans	(au	3	décembre	2019).
Complétez	entièrement	et	lisiblement	le	coupon	ci-dessous	et	déposez-le UNIQUEMENT dans l’urne 
située à l’accueil de la mairie.
Date limite d’inscription : le 18 octobre 2019.

Monsieur	:	…..................….....................….....................…........................	 Date	de	naissance	:	…...............
Madame	:	…............….....................….....................…...............................	 Date	de	naissance	:	…...............
Numéro	de	téléphone	:	….........….............................
Adresse	:	….................................................................….....................….....................….....................…..................
...….....................….....................….....................….....................….....................…....................................................

Si vous êtes un couple  Si vous êtes une personne seule
(même si votre conjoint n'a pas l'âge)

£ colis couple tradition £ colis tradition 1 personne
   ou    ou
£ colis couple sucré £ colis sucré 1 personne

rePAs d'AUtoMne
Dimanche 13 octobre à partir de 11h30 
à la salle G. Brassens
Le	 Centre	 Communal	 d'Action	 Sociale	 (C.C.A.S),	
avec	l'aide	des	services	municipaux	et	du	comité	
des	 fêtes,	 accueille,	 à	 11h30,	 les	 aînés	 de	 notre	
commune	pour	son	traditionnel	repas.
Un service de transport sera organisé pour les 
personnes ne pouvant se déplacer.
Pour	tout	renseignement	ou	si	un	empêchement	
survenait	 après	 votre	 inscription,	 vous	 pouvez	
joindre	le	C.C.A.S.	au	03	44	74	32	90.

Atelier coUtUre
Venez	vous	initier	à	la	couture	les	mardis	de	14h	
à	18h	à	l'espace	Pierre	Perret.	Tarif	:	5	euros	par	
trimestre
Reprise le mardi 1er octobre.
Les inscriptions auront lieu les mardis 2  
et 9 octobre de 14h à 18h.

FÊte ForAine
La fête foraine s'installe place Albert Thomas du 
11 au 20 octobre.
Un	feu	d'artifice	sera	tiré	le	samedi	12	octobre.

lA dictée géAnte 
Réservez	cette	date.
Samedi 16 novembre 2019 à 14h 
Une	dictée	géante	aura	lieu	à	la	salle	Georges	
Brassens,	avec	pour	objectif	de	réunir	tous	les	
publics. 
Ouvert à tous -  Gratuit - Les enfants 
doivent être accompagnés d’un adulte.

sAlon toUtes collections
Dimanche 20 octobre de 8h à 17h 
à la salle G. Brassens
Le	comité	des	fêtes	vous	propose	de	trouver	
la	perle	rare	pour	enrichir	et	compléter	votre	
collection	au	meilleur	prix.
Entrée	gratuite-Parking	gratuit-Restauration
Renseignements : Z 06 19 81 09 73  
E cfvsp60@gmail.com


